
Que vous soyez en situation de handicap temporaire ou permanente, que vous ayez 

un trouble, une déficience ou une maladie, si votre situation évolue en cours d’année :

N’hésitez pas à vous renseigner au plus vite !

Attention aux dates butoirs pour demander vos aménagements 

pour le passage des examens : 08/11/2024 (1er semestre) et 07/03/2025 (2ème semestre).

Un accompagnement par un service dédié peut vous être proposé pour l’accès aux 

enseignements et le passage des examens. Flashez ce QR code pour en savoir plus :

Renseignements auprès :

➢ de votre chargée d’accompagnement : saeh.sciences@uvsq.fr

➢ du Service de Santé Étudiante : sse@uvsq.fr

➢ du SAEPH à la Maison De l’Étudiant : saeph@uvsq.fr
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